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1. Introduction  

Le présent rapport constitue la première version du Plan ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ 

Climat 2030 (PAEDC 2030) de la Commune de Saint-Georges-sur-Meuse. 

/Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ł ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ 

aŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǆǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ пл҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нллс ŀƛƴǎƛ 

ǉǳΩŁ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ Commune aux impacts du changement 

climatique et à réduire la précarité énergétique.  

Il a été élaboré par un comité de pilotage. Il a été approuvé par le Conseil communal en date du 2 

juillet 2020.  

 

2. Contexte 

2.1. La Convention des Maires 

La Convention des Maires est une initiative européenne qui rassemble des milliers de collectivités 

locales et régionales volontairement engagées pour lutter contre le changement climatique et pour 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ Les vƛƭƭŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŀƎƛǊ ǇƻǳǊ 

ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ пл ҈ ŘŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

нлол ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł 

ǎΩȅ ŀŘŀǇǘŜǊΦ /Ŝǎ ǾƛƭƭŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ à : 

- Traduire ces engagements en des actions concrètes sur le terrain, en ce compris la réalisation 

ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭϥ9ƴŜǊƎƛŜ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ /ƭƛƳŀǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ пл ҈ 

des émissions de CO2 ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ territoire ; 

- Augmenter sa résilience face au changement climatique par la mise en place de mesures 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Τ 

- Réaliser un inventaire de références des émissions ; 

- Soumettre ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!ctions Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ 5urable et du Climat à la Convention des 

Maires ; 

- Adapter les structures communales y compris en prévoyant des ressources humaines 

ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Τ 

- Mobiliser la société civile et les acteurs locaux de son territoire afin de réaliser les objectifs du 

plan ; 
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- Veiller à assurer un suivi et à faire rapport de ses progrès régulièrement au bureau de la 

Convention des Maires ; 

- Partager sa vision, ses résultats, son expérience et son savoir-faire avec ses homologues des 

ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ¦9 Ŝǘ ŀǳ-delà. 

 

2.2. Les Objectifs Energie ς CƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Ł régionale 

/ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŜŦŦƻǊǘ collectif mondial et répond à ƭΩobjectif européen adopté le 24 

octobre 2014, qui entend parvenir d'ici 2030 à : 

- Une réduction des émissions de gaz à effet de serre d'au moins 40 % par rapport aux niveaux 

de 1990 ; 

- Une augmentation de la part des énergies renouvelables à au moins 27 % ; 

- Une amélioration de l'efficacité énergétique d'au moins 27 % (cet objectif sera revu en 2020, 

dans la perspective de porter ce chiffre à 30 %). 

Figure 1. Objectifs Energie-Climat ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Ł ƭƻŎŀƭŜ 

 

Au niveau national, le Plan National Energie /ƭƛƳŀǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ 

.ŜƭƎƛǉǳŜ Řƻƛǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜ ŘŞŦƛ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  

Au niveau régional, ƭŜ tƭŀƴ !ƛǊ /ƭƛƳŀǘ 9ƴŜǊƎƛŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ « Décret Climat » de 

février 2014. Le « Décret Climat » a pour objet ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ objectifs en matière de réduction des 

émissions de gaz à effet de serre à court, moyen et long termes et de mettre en place les instruments 

ǇƻǳǊ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘǎΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ŎŜ ŘŞŎǊŜǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- Une réduction de 30% des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1900 en 2020 ; 

- Une réduction de 80 à 95% des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990 en 2050. 

/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝǘ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǿŀƭƭƻƴ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ. 
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Plus proche de nous, la Province de Liège, coordinateur de la Convention des Maires, a également son 

plan d'actions territorial en faveur de l'énergie durable depuis novembre 2015. Il sert de moteur aux 

initiatives entreprises au niveau du territoire provincial et de catalyseur pour les communes de la 

Province de Liège.  

 

2.3. La Coordination régionale et provinciale  

Depuis 2012, trois campagnes POLLEC (POLitique Locale Energie Climat) ont été lancées par la Wallonie 

ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǿŀƭƭƻƴƴŜǎ ǉǳƛΣ 

volontairement, souhaitent mettre en place une POLitique Locale Energie Climat dans le cadre de la 

Convention des Maires. Les autorités locales sont considérées comme un acteur-clé en matière de 

ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs pour 

encourager des changements auprès des acteurs de leur territoire (citoyens, entreprises, commerces, 

ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ŜǘŎΦύ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ patrimoine, etc. 

Plusieurs structures supra-communales dont la Province de Liège ont été sélectionnées pour devenir 

des coordinateurs territoriaux de la Convention des Maires. Ces structures sont notamment amenées 

à fournir une aide directe aux communes à ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t!95/. 

 

2.4. Les engagements politiques de Saint-Georges-sur-Meuse pour le climat 

Dès 2008Σ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ pour le climat en signant la Charte « Commune EnŜǊƎΩ9ǘƘƛǉǳŜ » 

et en engageant un conseiller en énergie. Cette charte a pour objectifs ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de la 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ 

actions ont dès lors été mises en place ces dernières années. Citons à titre ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎ Υ ƭΩoctroi de 

primes communales, un guichet de ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ pour les citoyens, la participation au projet 31 communes 

au soleil, la rénovation des bâtiments communaux via les ǎǳōǎƛŘŜǎ ¦w9.!Σ ƭΩŀdhésion au programme 

Renowatt, etc.  

Néanmoins, face aux défis environnementaux et plus particulièrement énergétiques, une vision 

stratégique de réduction des émissions de CO2 doit être mise en place.  

La commune de Saint-Georges-sur-Meuse ŀ Řŝǎ ƭƻǊǎ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀŘƘŞǊŜǊ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 

Province de Liège dans le cadre de la campagne POLLEC 2 et a signé la Convention des Maires le 24 

novembre 2016Φ tŀǊ ŎŜǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ question climatique, 

impulse et soutient les initiatives durables territoriales. 
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En tant que signataire de la Convention des Maires, la commune de Saint-Georges-sur-Meuse se doit 

de suivre les étapes suivantes : 

 

 

Figure 2. Les étapes de la Convention des Maires (Source : Convention des Maires) 

 

Etape 1 : Signature de la Convention des Maires (réalisée en date du 24/11/2016) 

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ aaires.  

« 9ƴ ŀŘƘŞǊŀƴǘ Ł ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ aŀƛǊŜǎΣ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ пл҈ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 

CO2 ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ǇŀǊ :  

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ (Chapitre 5.3.) ; 

- [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ vulnérabilité de son territoire au changement climatique (Chapitre 5.4.) ; 

- [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ /ƭƛƳŀǘ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ŘŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ; 

- [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǘƻǳǎ ƭŜǎ п ŀƴǎ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ »1 (voir 

ŎŜ Ǉƻƛƴǘ Ł ƭΩŞǘŀǇŜ о) 

Le plan ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ définit ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ 

concernés, les investissements à réaliser ainsi que les économies de CO2 potentielles.  Il doit être établi 

en étroite collaboration avec les citoyens et les acteurs locaux.  

 

 
1 Outil POLLEC ς DǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ς Version du 12/09/2017 ς APERe ASBL 
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Etape 2 Υ wŜƳƛǎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ 

Le PAEDC doit être approuvé par le Conseil communal avant son encodage sur le site de la Convention 

des Maires (pour validation). 

Etape 3 Υ wŜƳƛǎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

doit être publié. Tous les quatre ans, un rapport complet incluant au moins un Bilan de Contrôle des 

Emissions doit être soumis à la Convention des Maires. 

 

3. Coordination  

Les objectifs de la CƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ aŀƛǊŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŀǘǘŜƛƎƴŀōƭŜǎ ǉǳΩŁ ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎΣ 

ŎŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎƛǘƻȅŜƴ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǎŀ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ şǘǊŜ 

ŀŎǘŜǳǊΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀōƻǊŘŞǎ en termes 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ŎŀŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘŜ ŎƻƘŞǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ locale.  

Il apparaît dès lors indispensable que la stratégie de transition énergétique de la commune soit 

ŞƭŀōƻǊŞŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ όǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 

citoyens, entreprises, agriculteurs).  

Le Comité de Pilotage constitue dès lors le socle de concertation sur la commune pour aboutir à une 

dynamique participative.  

 

3.1. Comité de pilotage et missions 

La définition du comité de pilotage telle que validée par le Collège communal est la suivante2 : 

"Le comité de pilotage est un dispositif favorisant la concertation entre les services communaux, des 

associations et des acteurs économiques et socio-ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 

suivi de la stratégie de transition énergétique communale. Il associe les associations et les acteurs 

économiques aux projets de la Commune, leur permet de faire des propositions et d'élaborer des projets 

d'intérêt collectif."  

La composition, les missions et le fonctionnement du comité de pilotage sont basés sur le concept de 

Groupe de Compétences visant à allier les connaissances locales et culturelles des citoyens aux 

connaissances des experts techniques et scientifiques pour faciliter des décisions politiques basées sur 

des données techniquement crédibles et politiquement légitimes. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǘƻǳǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ŘŜƎǊŞ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ŀǾŜƴƛǊ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǘƻǳŎƘŀƴǘ ŘŜǎ 

enjeux multiples (protŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŜǘŎΦύΦ 

 
2 ¢ŜƭƭŜ ǉǳΩŞƴƻƴŎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!t9wŜ !{.[ Υ aƻŘŝƭŜ ŘŜ /ƘŀǊǘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ 
ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘΩǳƴŜ t!95/ ŘΩǳƴŜ /ƻƳmune. 
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Cette incertitude et cette complexité ouvrent la voie à une remise en cause des conclusions 

scientifiques qui peuvent dès lors être interprétées différemment selon le niveau de compréhension, 

les valeurs et les intérêts des personnes participant à la décision. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ǇƻǳǊ ŀǾŀƴŎŜǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ł 

ŜƭƭŜ ǎŜǳƭŜ ƎǳƛŘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŜǘΣ Řŝǎ ƭƻǊǎΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎus de prise de décision 

garantissant un juste équilibre entre objectivation scientifique et prise en compte des valeurs et 

intérêts des différentes parties prenantes. 

 

3.2. Membres du comité de pilotage 

[ΩŀǇǇŜƭ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎé par envoi de mail et par téléphone aux 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳŞǘƛŜǊ Ŝǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΦ Ainsi, les 

personnes ressources ont été identifiées et contactées personnellement. 

En date du 15 janvier 2019, le Collège communal a adopté la proposition du comité de pilotage et a 

désigné ses membres sous forme de liste non exhaustive, dont voici les représentants dans le tableau 

ci-dessous. 

Représentant de Institution ou fonction Prénom Nom 

Collège communal Bourgmestre (en ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜύ Francis DEJON 

Collège communal Echevin (en charge du développement 

durable)  

Pierre BRICTEUX 

Administration Agent technique en chef Denis PIRARD 

Administration Conseiller en énergie (Coordinateur Pollec) Caroline LEJEUNE 

Administration et 

citoyen 

Conseiller en aménagement du territoire Olivier  LEMANS 

Administration  Plan de cohésion sociale Marion GUILLAUME 

Citoyen Tertiaire Jean-Denis FONTAINE 

FRW Fondation Rurale de Wallonie ς Plan 

Communale de Développement Durable 

Suzanne  

Remplacée par 

Vanessa SUBLET et 

Audrey WANZOUL 

JADOUL 

Province de Liège {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aƻōƛƭƛǘŞ 

Durable 

Benoit VINCENT 

 

Le rôle du comité de pilotage est de conseiller et accompagner le Collège communal, de maximiser la 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜΣ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǎΣ ŘΩŜƴŎƭŜƴŎƘŜǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 

ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 
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[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ р Ŧƻƛǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ 

communal.  

Suite de la marche pour le climat du 21 mars 2019, le comité de pilotage a invité, après approbation 

ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜΣ ŘŜǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǘƘŞƴŞŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Georges pour participer aux 

réunions du comité ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΦ 5ŜǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǘƘŞƴŞŜ ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ о όŞƭŝǾŜǎ 

de 3ème et de 1ère). Ils nous ont rappelé les propositions faites par les différentes classes des deux écoles 

du territoire communal, lors de la marche du climat.  

Voici le déroulé de ces réunions : 

Num. réunion  Ordre du jour 

Réunion 1  

22/01/2019 

Introduction 

Nouvelle Convention des Maires (Objectifs, étapes et avantages pour Saint-

Georges-sur-Meuse) 

Implications (Province de Liège et Commune de Saint-Georges-sur-Meuse) 

tƘŀǎŜǎ ŘϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ 

Climat 

Le rôle du comité de pilotage  

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛƭŀƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

vulnérabilité du territoire  

Questions/réponses et suggestions  

Organisation de la prochaine réunion 

Réunion 2  

19/02/2019 

Introduction et approbation du PV de la réunion du 22/01/2019 

Présentation du potentiel renouvelable 

Définition de la vision 

Fixation des objectifs sectoriels pour le renouvelable 

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Υ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 

Modalités pratiques relatives à la prochaine réunion 

Réunion 3  

19/03/2019 

Introduction et approbation du PV de la réunion 2 du 19/02/2019 

hōƧŜŎǘƛŦ Ŝƴ άǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŀōǎƻƭǳŜέ ƻǳ Ŝƴ άǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘέ  

Définition des objectifs sectoriels ς tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ҕ ¢ƻǳǘŜǎ 

filières 

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ς tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ  

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ς Efficacité énergétique bâtiment communaux 

Définition des objectifs sectoriels - Efficacité énergétique > Logement et 

transport  
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tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ς Efficacité énergétique > Logement et transport >

 ANIMATION 

Réunion 4 

30/04/2019 

Introduction et approbation du PV de la réunion 3 

Projet BE REEL!  

Synthèse des actions ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻn proposées : Logement et transport 

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩatténuation : Agriculture, Industries  

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩatténuation : Ecole 

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩadaptation : ANIMATION 

Réunion 5 

04/06/2019 

{ŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōation du Collège par le Comité de 

Pilotage. 

 

 

Figure 3. Réunion du Comité de pilotage de Saint-Georges-sur-Meuse 
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Figure 4. Affiche promotionnelle réalisée par la Province de Liège et utilisée pour promouvoir le PAEDC de la commune de 
Saint-Georges-sur-Meuse auprès des citoyens et dans les écoles de la commune. 

 

3.3. Organigramme de la prise de décision 

 

Figure 5. Rôles du comité de pilotage et des services communaux dans le cadre d'un PAEDC 

[Ŝǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ t!95/ Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ 

différents acteurs. Ainsi, le comité de pilotage proposera des actions à mener au Collège communal 

qui à son tour les fera valider par le Conseil communal lorsque ces actions relèvent de sa compétence. 
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Les services communaux collaborent de manière transversale entre eux et avec le comité de pilotage 

via des concertations fréquentes sur les visions et la faisabilité technique des propositions. Le soutien 

de personnes externes (experts, associations, etc.) permettra au comité de pilotage de construire au 

ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Le comité de pilotage devra être soutenuΣ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ par des Groupes de travail (GT) ouverts aux 

ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ D¢ ǇƻǳǊ 

ensuite revenir avec les résultats vers le comité de pilotage. Une personne référente du comité du 

pilotage participera au GT et rapportera les délibérations du GT.  

 

3.4. Ressources 

3.4.1. Ressources internes 

Le conseiller en énergie est la personne chargée de construire avec le comité de pilotage le plan 

ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ 

ǎǳƛǾƛΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎtion.  

Le cƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ 9ƴŜǊƎƛŜ ǎŜǊŀ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘǊƻƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ !ƛƴǎƛΣ ǎŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

impliqués : 

- Le Service Travaux chargé de la gestion des infrastructures communales ; 

- Le CPAS ; 

- Le Service communication pour la promotion du plan ; 

- Le conseiller en Mobilité ; 

- Le Service Cadre de vie ; 

- etc. 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ sollicités. 

 

3.4.2. Ressources externes 

±ǳ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ŝǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ 

partenaires externes qui mettront Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

humaine de porteǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƛǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ 

diverses entités ayant des approches différentes et impliquant le plus de monde possible. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƭƛŘŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ la commune pour par 

exemple : 

- [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ; 

- [ŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ όŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ 

entreprises, communes) pour la réalisation de projets concrets ; 

- La collaboration pour les projets de grande puissance ; 

- La création de structures juridiques pour le portage des projets ; 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ōŀƴǉǳŀōƭŜǎ ; 

- La recherche de partenaire financiers ; 

- La recherche des financements publics locaux et européens ; 
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- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŜǘŎΦ ; 

- [ŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎΣ ŜǘŎΦ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜŦŦŜǘ bLa.¸ ; 

- [ΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŝte des projets en impliquant au maximum les entreprises locales 

(existantes ou à créer) en tant que fournisseurs.  

Voici quelques exemples de partenaires externes qui pourront être mobilisés pour certaines actions : 

- -Le CPAS de Saint-Georges-sur-Meuse ; 

- La Province de Liège ; 

- Le SPW ; 

- Le Centre culturel de Saint-Georges-sur-Meuse ; 

- Le Gracq όDǊƻǳǇŜ ŘŜ wŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ŘŜǎ /ȅŎƭƛǎǘŜǎ vǳƻǘƛŘƛŜƴǎ ŀǎōƭύ ; 

- La SPI ; 

- [Ŝ DǳƛŎƘŜǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ; 

- Les facilitateurs ; 

- RESA ; 

- Les comités de quartier ; 

- [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Georges-sur-Meuse ; 

- Les coopératives associées ; 

- La Cellule GISER ; 

- etc. 

 

4. Méthodologie et hypothèses 

4.1. aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛnventaire de références des émissions (IRE) 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǎǎŜ par une phase de diagnostic : le bilan CO2 communal. Ensuite 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜǎ ǎeront examinées pour sélection et validation. 

[ŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ aŀƛǊŜǎ ǇŀǊƭŜ ŘΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ Référence des Emissions. Cet inventaire doit reprendre 

ƭΩŜƴǎŜƳōle des émissions de CO2 générées par la consommation énergétique de tous les secteurs du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

communale). 

Le SPW (Service Public de Wallonie) Territoire, Logement, Patrimoine, Energie (anciennement nommé 

DGO4) met à disposition de toutes les communes wallonnes un bilan CO2 communal. Il ne différencie 

ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

communale de celles liées aux activités des autres acteurs du secteur tertiaire. Il est pourtant 

important de réaliser le bilan CO2 du patrimoine communal qui servira de point de départ à la 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳunale comme leader 

ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ǿŀ ǘŜƴǘŜǊ ŘΩƛƴǎǳŦŦƭŜǊ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

/ƻƳƳŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǿ!/3 dans le cadre du programme POLLEC, nous parlerons ci-dessous de 

bilan carbone patrimonial pour ce qui coƴŎŜǊƴŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ōƛƭŀƴ ŎŀǊōƻƴŜ 

territorial pour le territoire de la commune. 

 
3 !ƎŜƴŎŜ ²ŀƭƭƻƴƴŜ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ Řǳ /ƭƛƳŀǘ 
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HYPOTHESES DE TRAVAIL 

Les hypothèses utilisées dans les différents calculs ont été définies par l'APERe en collaboration avec 

la DGO4 et l'AWAC à savoir : 

- LΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Υ нллсΦ [ΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎŜǊƻƴǘ 

ŎƻƳǇŀǊŞŜǎ ƭŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ нлолΦ /ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ 

Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǿŀƭƭƻƴƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ǌeprésentatives 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

wallonnes. 

 

- [Ŝǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ²ŀƭƭƻƴƛŜΣ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ 

www.awac.be/index.php/autres-ressources 

- Pour comparer les consommatiƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

de consommation, en utilisant la méthode des degrés-jours avec les degrés-jours 15/15 repris 

sur le site de la Wallonie www.energie.wallonie.be/fr/les-degres-jours-pour-vous-guider-a-

traversles-caprices-du-climat.html?IDC=6165&IDD=12611 

- La normalisation n'est pas valable pour calculer les émissions de CO2 réellement générées et 

pour les inclure dans le bilan carbone du territoire communal. 

- Les sources utilisées pour déterminer les prix des différents vecteurs énergétiques lors de 

ƭϥŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!t9wŜ Υ www.apere.org/fr/observatoire-des-prix 

 

Pour évaluer le potentiel renouvelable du territoire communal, les temps de fonctionnement moyens 

annuels des différentes filières sont (en temps de fonctionnement à puissance nominale en heures 

/an) repris ci-dessous :  

- Eolien     2190 

- Hydroélectricité  3300 

- Bois     4800 

- Biométhanisation   6500 

- PAC Géothermie   1800 

- Solaire thermique   900 

- Solaire photovoltaïque  900 

Afin de quantifier l'efficacité énergétique des différentes actions, le document intitulé « Annexe 1 ς 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǘȅǇŜǎ Ŝǘ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ » reprend une liste de mesures type 

d'efficacité énergétique et indique pour chacune d'entre elles les hypothèses d'impacts à appliquer en 

termes d'économie d'énergie et de réduction des émissions de CO2. 

http://www.energie.wallonie.be/fr/les-degres-jours-pour-vous-guider-a-traversles-caprices-du-climat.html?IDC=6165&IDD=12611
http://www.energie.wallonie.be/fr/les-degres-jours-pour-vous-guider-a-traversles-caprices-du-climat.html?IDC=6165&IDD=12611
http://www.apere.org/fr/observatoire-des-prix
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4.1.1. Bilan communal  

Le SPW Territoire, Logement, Patrimoine, Energie met à disposition de toutes les communes wallonnes 

un bilan CO2 du territoire communal réalisé par spatialisation des données régionales. Ce bilan est 

largement suffisant pour permettre aux élus et aux acteurs locaux de se familiariser avec les ordres de 

gǊŀƴŘŜǳǊΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ пл҈ 

ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /hн Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩ« Annexe 2 - Méthodologie du bilan énergie 2014 ». 

Cet outil intègre les secteurs suivants : Agriculture ς Industrie ς Logement ς Tertiaire ς Transport. 

Contenu et sources des données résumées 

Agriculture : 

- Méthode bottom-up : consommation spécifique par type de culture (kWh/ha) ou type 

ŘϥŞƭŜǾŀƎŜ όƪ²ƘκǘşǘŜύΦ tƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ le bilan est basé sur les statistiques de la DGSIE du 

recensement agricole par commune.  

Industrie : 

- Méthode bottom-up : les consommations réelles des entreprises enquêtées du secteur 

industriel servent de base au calcul.  

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǎŜ ōŀǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ : 

- La « base de données énergie » de la Région wallonne : extraction de l'emploi et des 

consommations renseignées par commune. 

- Les fichiers ONSS-INASTI : Extraction de l'emploi de l'année pour le secteur industriel par 

commune. 

- [ΩŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

sectoriel non enquêté par commune. 

- Le solde de la consommation industrielle communale = solde de la consommation industrielle 

régionale / solde de l'emploi industriel régional * solde de l'emploi industriel communal. La 

somme des secteurs et des vecteurs par commune doit nécessairement correspondre au total 

régional publié. 

- La distinction des entreprises ETS et non ETS (Emission Trading System) pour correspondance 

à la Convention des Maires. 

La ventilation se réalise par vecteur énergétique : électricité, gaz naturel, les produits pétroliers (le 

fioul, les autres produits pétroliers tels que le pétrole lampant, butane, propane, ...) et le total autres 

(les gaz de hauts fourneaux, les gaz de cokerie, les solides (charbon, anthracite,), les vapeurs et autres 

issus de renouvelables). 

Logement : 

- Méthode top-down mais basée sur des données communales (cadastre, recensement, PEB, 

ŦƛǎŎΧύ 

- Ventilation du bilan (2006, 2010-2012) des consommations de chauffage et eau chaude 

sanitaire sur base des performances des logements communaux de la PEB et du cadastre. 
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- Suppression des logements gaz renseignés par la DGSIE/PEB dans les communes dépourvues 

de gaz (ceux-ci sont attribués au butane-propane). 

- La ventilation se réalise par vecteur énergétique : électricité, gaz naturel, produits pétroliers 

(mazout et butane-propane) et autres (bois, charbon, éolien, réseau de chaleur, cogénération, 

hydro, biomasse, solaire photovoltaïque). 

Deux corrections sont apportées : 

- Une correction des combustibles sur base des degrés-jours des stations météorologiques est 

ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ όол҈ ƛƴǾŀǊƛŀƴǘκтл҈ ǾŀǊƛŀƴǘύΣ ŎŜŎƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

locale. 

- ¦ƴŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘricité est effectuée (50% invariant/50% variant) sur 

ōŀǎŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜΣ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ 

comportement différencié. 

Tertiaire : 

- Méthode bottom-up : les consommations réelles des entreprises enquêtées du secteur 

tertiaire servent de base au calcul. 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǎŜ ōŀǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ Υ 

- [ΩŜƴǉǳşǘŜ Ϧbase de données énergie" de la Région : extraction de l'emploi et des 

consommations renseignées par commune. 

- [Ωhb{{-INASTI : extraction de l'emploi de l'année pour le secteur tertiaire par commune. 

- [ΩŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭ 

non enquêté par commune. 

- Le solde de la consommation tertiaire communale = solde de la consommation tertiaire 

régionale / solde de l'emploi tertiaire régional * solde de l'emploi tertiaire communal. 

- La somme des secteurs et des vecteurs par commune doit nécessairement correspondre au 

total régional publié. 

Transport routier : 

- Méthode top-down : ventilation de la consommation du transport routier (voiture, camions) 

sur base du trafic. 

- Ventilation du transport routier sur base des véhicules par kilomètre par commune (données 

régionales des comptages sur autoroutes et réseau régional). 

- Ventilation du trafic sur route communale par commune via densité de population. 

- Distinction par type de carburant (diesel, essence, LPG, biocarburant) et par type de route 

(réseau autoroute, régional, communal). 

- Consommations spécifiques différentes en fonction du type de route, par type de carburant, 

selon le modèle COPERT (AwAC). 

- Recalcul pour toutes les années selon la même méthode. 

- Repris dans les onglets BEI de la Convention des Maires, par types de route. 

- Encoder la consommation du parc de véhicule communal dans "patrimoine communal". 

Transport aérien :  

- Aucun aéroport 

Transport fluvial :  
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- Aucun tronçon 

Transport ferroviaire : 

- Méthode top-down : ventilation du transport ferroviaire par vecteur en fonction des kms ou 

des voyageurs 

- Prod. Petr. = diesel : consommation découpée sur base du kilométrage de voies ferrées par 

commune 

- Electricité : consommation découpée sur base des voyageurs par gare et du kilométrage  

[ŀ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ǇŀǊ ǾŜŎǘŜǳǊ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Υ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ όƭŜ 

fioul, les autres produits pétroliers tels que le pétrole lampant, butane, propane, ...) et le total autres 

(les gaz de hauts fourneaux, les gaz de cokerie, les solides (charbon, anthracite, etc.), les vapeurs et 

autres issus de renouvelables). 

 

Remarque : 

Le bilan énergétƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎŜ ōŀǎŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

ŦƛƴŀƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜΦ tŀǊ ŎŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜΣ ƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜ ǳƴŜ 

ǇŀǊǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŜǊŘǳŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛon, de transformation, de 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ Ŝƴ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘƛǊŜŎǘŜΣ ƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜ ŎŜ 

ǉǳΩƻƴ ƴƻƳƳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƎǊƛǎŜΣ ǎƻƛǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƛƴŎƻǊǇƻǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 

équipements et les infrastructures sur base de leur cycle de vie. 

/Ŝ ŎƘƻƛȄ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ όŜȄΦ Υ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύΣ ƴŜ ǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŜ 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ όŜȄΦ Υ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎύ Ŝǘ ǊŜƴŘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ƴΩƛƳǇŀŎǘŀƴt pas la consommation énergétique finale (ex. : alimentation, utilisation de 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύΦ 

 

4.1.2. Bilan patrimonial 

Afin de réaliser le bilan patrimonial, il est demandé de dresser une liste complète des bâtiments du 

patrimoine communal en répertoriant tous les bâtiments et les équipements dont la Commune est 

propriétaire ou en gestion communale. Les bâtiments devant être inclus sont les bâtiments 

appartenant à la Commune (églises, administration communale, CPAS, écoles, maison des jeunes, 

piscine, crèche, salle, régie communale autonome, etc.) et les bâtiments communaux gérés par des 

ASBL ou par des firmes privées à la suite de baux emphytéotiques. Les logements sociaux et les églises 

ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ŦŀōǊƛǉǳŜ ŘΩŞƎƭƛǎŜ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƭǳs.  

Dans ƭΩƻǳǘƛƭ th[[9/Σ ƻƴƎƭŜǘ ζ bilan patrimonial »Σ ƴƻǳǎ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊƻƴǎ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- Chauffage des bâtiments communaux ; 

- Équipements des bâtiments (éclairage, ventilation, etc.) ; 

- Autres équipements (armoires électriques extérieures, etc.) ; 

- Éclairage public ; 

- Matériel roulant. 

Toutes les informations proviennent des données officielles vérifiées : 
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- Pour le chauffage au gaz des bâtiments : les données de consommation proviennent de la 

comptabilité énergétique mise à jour par la conseillère en énergie à partir de relevé manuel 

ou des factures des fournisseurs ; 

- Pour le chauffage des bâtiments autres que le gaz : les données de consommation proviennent 

des factures des fournisseurs (mazout, pellet) ; 

- Pour les équipements des bâtiments et les autres équipements : les données de 

consommation électrique proviennent de la comptabilité énergétique mise à jour par la 

conseillère en énergie à partir de relevé manuel ou des factures des fournisseurs ; 

- tƻǳǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Υ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ře consommation électrique proviennent de la 

comptabilité énergétique mise à jour par la conseillère en énergie à partir de relevé manuel 

ou des factures des fournisseurs ; 

- Pour le matériel roulant : les données de consommation proviennent des factures des 

fournisseurs (cartes carburants). 

Dans certains cas, un bâtiment partage plusieurs activités en son sein et dans ce cas, des décompteurs 

sont placés et permettent de connaitre la consommation propre de chaque activité. Il est à noter que 

plusieurs bâtiments sont mis en location par la Commune. Ces bâtiments ne sont pas intégrés dans le 

bilan carbone patrimonial. 

Les données de consommations et des émissions ne sont pas normalisées comme le prévoit la 

Convention des Maires, sauf mention contraire. 

 

4.2. MéthodoloƎƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

Les changements climatiques sont à présent une certitude au niveau mondial. Le 5ème rapport du GIEC4, 

publié en 2013-нлмпΣ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ŎŜ Ǉhénomène. 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ƎƭƻōŜ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ǳƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ƴƛ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ƴΩŜƴ ǊŜǎǎŜƴǘƛǊŀ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎΣ ŘΩƻǴ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ 

Le changement climatique se révèle être une problématique complexe pouvant entraîner des effets et 

ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜΦ !ǳǎǎƛ ƭŀ 

/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ aŀƛǊŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!95/ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la vulnérabilité du territoire au changement climatique a été réalisée et que des actions ou des options 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

- Préparer le terrain. 

- Evaluer les effets du changement climatique. 

- LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀdaptation. 

- 9ǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ 

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ 

[ΩŞǘǳŘŜ ζ Adapte ta commune au changement climatique » a été réalisé en 2011. Elle a permis, en 

ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ et ŘΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜr des projections climatiques 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

approfondie.  

 
4 DǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ς www.ipcc.ch et www.climat.be  

http://www.ipcc.ch/
http://www.climat.be/
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La démarche « Adapte ta commune » permet aux communes de prendre connaissance des principaux 

effets du changements cliƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀƎƛǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  

/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ t!95/ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ όƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŞǘŜƴŘǳŜύ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭŜ territoire 

de Saint-Georges-sur-Meuse est particulièrement exposé, en tenant compte des études existantes et 

des outils à disposition qui sont : 

- [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLwa ς portant davantage sur le territoire national ; 

- [Ωƻǳǘƛƭ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ ƭΩ!²!/ ό!ƎŜƴŎŜ ²ŀƭƭƻƴƴŜ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ Řǳ /ƭƛƳŀǘύ ŀǇǇŜƭŞ 

« Adapte ta commune ». Cet outil permet aux communes de se positionner - en plus ou en 

moins ς ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de la Wallonie. 

Cet outil ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ тл ƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴǎ Υ 

- Portant sur 8 domaines différents à savoir : agriculture, aménagement du 

territoire/infrastructures, forêts, biodiversité, énergie, santé, ressource en eau et tourisme 

- Abordant les caractéristiques propres au territoire ; 

- LƴǘŜǊǊƻƎŜŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ 

[Ωƻǳǘƛƭ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ Ŝƴ « Annexe 4 - hǳǘƛƭ !ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!²!/ ». 

 

4.3. aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉotentiel de développement des énergies 

renouvelables sur le territoire communal 

[ΩƻōƧŜǘ Řǳ ŎŀƭŎǳƭ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝǎǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

réaliser une première estimation filière par filière en récoltant des informations de base.  

[ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩ!t9wŜ ŀǎōƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

territoires des communes wallonnes de manière grossière.   

[Ŝǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀōƻǊŘŞŜǎ ǎƻƴǘ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜΣ ƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ ƭΩƘȅŘǊoélectrique, la 

biomasse et la géothermie.  

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ζ aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ η όǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ лтκлфκнлмт ŘŜ ƭΩ!t9wŜ ŀǎōƭ ς en Annexe 55) décrit pour chaque filière la 

méthodologie pour estiƳŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎΩŜǎǘ-à-dire la part de gisement valorisable sur le 

territoire de chaque commune. 

 

5. Diagnostic 

5.1. Le contexte communal 

La commune de Saint-Georges-Sur-Meuse est située dans la province de Liège et plus particulièrement 

dans la partie sud-Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ ²ŀǊŜƳƳŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ нлΣуф ƪƳч όнлуф 

ha). Le territoire se trouve à cheval sur la région agro-géographique de la Hesbaye au nord (+/- 69%) 

 
5 Annexe 5 - aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ potentiel renouvelable ς version du 21/08/2017 
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et le sillon industriel au sud (+/- 31%). La région agro-géographique de la Hesbaye est caractérisée par 

de grands plateaux limoneux entrecoupés de faibles dépressions. La commune comporte huit 

hameaux : Dommartin, Yernawe, Stockay, Sur-les-Bois, Tincelle, Mallieue, Warfée et Saint-Georges 

centre. Ce dernier constitue le ŎŜƴǘǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞΦ 

 

5.1.1. Bassin hydrographique  

Le réseau hydrographique de la commune est assez peu développé et se situe principalement sur le 

bassin versant de la Meuse aval et en moindre partie sur le bassin versant du Geer. On notera la 

présence de la Meuse (voie navigable), qui forme la frontière sud de la commune. La commune fait 

désormais partie du Contrat Rivière Meuse Aval.  

 

5.1.2. Occupation du sol  

Lŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ montre ƭŀ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, les terres agricoles représentant 

42% du territoire (la moitié des terres agricoles sont consacrées aux céréales). Le nombre 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀ ǇǊŜǎǉǳŜ ŞǘŞ ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄ Ŝƴ нл ŀƴǎ. Il y a 18 exploitations en 2015. 

Les pâtures et les prés correspondent à 13% de la superficie communale, les bois correspondent à 8% 

et les terrains résidentiels, quasiment exclusivement constitués de maisons et de fermes, représentent 

13% du territoire communal. 

 

5.1.3. Typologie et évolution du bâti dans les hameaux  

- Etalement le long des axes routiers de tous les hameaux ; 

- Diminution et déstructuration du bâti à Sur-les-Bois en raison du ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ 

de Liège-Bierset ; 

- Densification surtout observée à Stockay ; 

- Nouveau pôle en développement (PCAR) Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Georges centre. 

Le bâti traditionnel est caractérisé par des maisons et petites fermes qui se serrent entre les grosses 

exploitations qui ont motivés le regroupement. [Ωutilisation majoritaire de la brique et les toitures en 

tuiles moulées ou en ardoise est observée.  

[Ŝ ōŃǘƛ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŦƻǊǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ 

ǊŞŎŜƴǘŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ł ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ  

 

5.1.4. Démographie 

Saint-Georges-sur-Meuse compte 314,9 habitants par km² (la moyenne wallonne est de 213,9 

hab./km²). Au 31 décembre 2016, Saint-Georges-sur-Meuse comptait 6.684 habitants. 

La commune de Saint-Georges-sur-Meuse a connu une évolution démographique assez troublée 

durant les 20 dernières années.  [ŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŜƴǘǊŜ нллл Ŝǘ нллп Ŧŀƛǘ ǎǳƛǘŜ ŀǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ [ƛŝƎŜ-Bierset. Une partie de la commune de Saint-
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Georges-sur-Meuse, et plus particulièrement le hameau de Sur-les-Bois, se trouve en effet dans les 

zones !Ω Ŝǘ .Ω Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ όt9.ύΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜsquelles les habitants ont eu la possibilité 

de revendre leur bien à la SOWAER6.  

La commune a beaucoup souffert du développeƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ Liège Airport : 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŜƭƭŜ ŀ 

ǇŜǊŘǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όǇŀǊǘƛŜ de Sur-les-Bois), ces dernières ayant été converties en zones 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ό½!//ύ. Une part importante de ces zones ZACC sont devenues 

agricoles avec ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ en 2018 Řǳ tƭŀƴ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩ!ƳŞnagement Révisionnel (PCAR)Φ 5ΩŀǳǘǊŜ 

part, une partie importante de la commune Ŝǎǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ōǊǳƛǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ [ƛŝƎŜ !ƛǊǇƻǊǘΣ ce qui 

ǇŜǳǘ ŘŞŎƻǳǊŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ǿƻǳƭŀƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

 

 

Figure 6. Evolution de la population de la commune de 1991 à 2017 et perspectives d'évolution démographiques de 2015 à 
2035. Source : INS&IWEPS 

 

5.1.5. Logement et foncier 

Il y a 3435 bâtiments sur le territoire communale en 20167 dont 3.135 logements dont 45,4% de 

maisons de type ouvert, fermes et châteaux, 31,7% de type semi-mitoyen et 14,3% de type mitoyen ;  

Eƴ нлмсΣ опΣо҈ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řŀǘŀƛǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфлл Ŝǘ ннΣм҈ ŘΩŀǇǊŝǎ мфум.  

 

Figure 7. Répartition des bâtiments sur le territoire communal selon leur ancienneté (Source : Cap Ruralité - INS) 

 
6 SOWAER : Société Wallonne des Aéroports 
7 http://www.capru.be/communes-wallonnes-en-chiffres 

http://www.capru.be/communes-wallonnes-en-chiffres
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5.1.6. Enseignement 

Deux établissements scolaires sont présents sur le territoire : un enseignement de la communauté 

française (Athénée Royal Agri Saint-Georges : classe de maternelle, primaire et secondaire) et un 

enseignement libre subventionné (Don Bosco : classe de maternelle et primaire). Il y avait 1.019 élèves 

inscrits ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр-2016Φ [ŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƳŀǘŜǊƴŜƭ Ŝǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜ 

et un quart des élèves du secondaire habitent à Saint-Georges-sur-Meuse. 

 

5.1.7. Services à la population  

- Administration communale à Saint-Georges 

- !ƎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ό![9ύ 

- /ŜƴǘǊŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ό/t!{ύ : En 2016, environ 138 personnes (2,1% de la population) 

bénéficiŀƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł {ŀƛƴǘ-Georges-sur-Meuse. 

- Plan de cohésion sociale Υ  ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

commune. 

- etc. 

 

5.1.8. Voie de communication 

Les transports en commun et la mobilité douce, notamment cyclable, restent un enjeu pour le 

développement durable du territoire et ce, afin de parer à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Ŝǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘŜ 

ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ 

- Réseau routier : 1 autoroute et 2 voiries régionaleǎ όоΣо ƪƳ ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ Ŝǘ уΣлс ƪƳ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ 

régional), structurés en deux axes est-ouest et un axe nord-est, Huy, Waremme et Liège 

accessibles en ±20min et Namur en ±35min.  

Remarque : [ŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ aŀƛǊŜǎ ƴƻǳǎ ǎƛƎƴŀƭŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴŎƭure toutes les 

consommations relatives au trafic autoroutier. Ainsi, si la commune le souhaite, elle peut estimer, avec 

ƭΩŀƛŘŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ tǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ [ƛŝƎŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊ 

imputable au territoire communal dans le bilan communal et ne retenir que ces consommations dans 

son bilan. Nous aborderons ce point au paragraphe 0 ci-dessous, Analyse du bilan communal. 

- Réseau ferroviaire : Une ligne ferroviaire (Liège-Namur) traverse la commune. Les gares à 

proximité se situe à Amay, Engis et Flémalle.  

- Réseau de bus : 30,5 km, 42 arrêts et 10 lignes de bus desservant tout le territoire (desserte 

majoritairement concentrée à Stockay et Saint-Georges centre). 

- Modes doux : pas de RAVEL, mais quatre circuits pédestres balisés, une voie de tram 

aménagée, une piste cyclable sur une section de la N614 et un sens unique limité à la rue 

Neuve. 

- Présence de la Meuse au sud de la commune comme voie navigable et aéroport de Liège-

Bierset à proximité. 
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5.1.9. Culture et Sports 

Sont présents sur le territoire : 

- Associations de jeunes, de musique, de comité des fêtes, cercles historiques et archéologiques, 

comité de village, etc. 

- Bibliothèque 

- Centre culturel local 

- Clubs sportifs nombreux, une piscine communale, des terrains de tennis, des terrains de foot, 

un boulodrome, etc. 

- Musée archéologique  

- etc. 

 

5.2. Rénovation des bâtiments communaux 

5ŀƴǎ ŎŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǎƻƴǘ ƭƛǎǘŞŜǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘŜǇǳƛǎ 

2006 jusque fin 2014. Ce sont des actions en faveur de la réduction des émissions de CO2. 

ISOLATION 

- Centre culturel en septembre 2010 : Remplacement partiel des châssis (aile droite du 

bâtiment) 

- La Galipette en juin 2010 : Remplacement des châssis du bâtiment. 

- La Galipette en juillet 2012 : Isolation partielle des tuyaux de chauffage dans la chaufferie. 

- Piscine de février 2012 à octobre 2016 : Piscine fermée pour travaux : isolation de la toiture, 

remplacement des menuiseries extérieures, etc. 

CHAUFFAGE 

- Centre culturel en mars 2013 : Remplacement de deux chaudières au mazout par une 

ŎƘŀǳŘƛŝǊŜ ŀǳ ƎŀȊ Ł ŎƻƴŘŜƴǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƛƭŜ ŘǊƻƛǘŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ [Ŝ ōƻƛƭŜǊ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘƛǊŞΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀƛƭŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŀŘƛateur 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀŘƛŀǘŜǳǊǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΦ  

- Piscine de février 2012 à octobre 2016 : Piscine fermée pour travaux : régulation des 

chaudières, etc. Chaudière remise en route en décembre 2014 pour le séchage du carrelage 

du bassin de la piscine.   

- Plaine de jeux en 2014 : Remplacement de la chaudière par une chaudière gaz à condensation, 

remplacement des circulateurs par un seul de classe A remplacement de la régulation.  

ECLAIRAGE 

- Bâtiments communaux : Rénovation partielle et ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ : remplacement des 

anciens néons par des LED (administration communale, Maison des jeunes, etc.) 

twh5¦/¢Lhb 5Ω9b9wDL9 w9bh¦±9[!.[9 

- Centre culturel en juillet 2010 : Placement des panneaux photovoltaïques - Puissance installée 

5 kWc (850 kWh/kWc/an avec un rendement de 0,85) 
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Saint-Georges-sur-aŜǳǎŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

Huy-Waremme au projet FEDER ς Programmation 2007-2013 ς Compétitivité et emploi 31 communes 

au soleil : dans ce cadre une installation photovoltaïque a été placée sur le centre culturel. Dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ р ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

όǉǳƛŎƪǎŎŀƴǎύ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛǎǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛssions de gaz à effet de serre (Administration communale, Centre 

culturel, La Galipette, Maison des jeunes et de la Plaine de jeux). 

 

Au chapitre 6.3. AŎǘƛƻƴǎΣ ƴƻǳǎ ǊŜǇǊŜƴƻƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

bâtiments communaux à partir de 2015. Ces actions relatives aux bâtiments communaux sont 

regroupées dans deux feuilles : 

- Efficacité énergétique de bâtiments communaux : une partie des actions ayant trait à 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǎƻƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŦŜǳƛƭƭŜΦ /ŜǘǘŜ 

feuille reprend toutes les actions réalisées dans les bâtiments communaux depuis début 2015 

jusque 2019. 

- 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ǌegroupées dans une fiche action lié au projet Renowatt et autres projets 

de rénovation. En effet, nous ne pouvons pas valoriser deux fois les actions menées via le 

ǇǊƻƧŜǘ wŜƴƻǿŀǘǘ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƻƴƎƭŜǘ 

Efficacité énergétique de bâtiments communaux. 

 

5.3. Inventaire des émissions 

5.3.1 Analyse du bilan communal  

Remarques ς le t rafic autoroutier  

La Convention des Maires nous signale ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 

relatives au trafic autoroutier. AǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ tǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ [ƛŝƎŜ, 

nous avons estimé la part du trafic autoroutier imputable au territoire communal dans le bilan 

communal : 

Trafic sur le tronçon (en 2010) : Q Liège Airport (3) - Flémalle (4) = 70.000 véhicules par jour 

Trafic sur le tronçon (en 2010) : Flémalle (4) ς Saint-Georges (5) = 61.451 véh/jour 

Trafic sur le tronçon (en 2010) : Saint-Georges (5) ς Villers-le-Bouillet (6) = 52.449 véh/jour 

Trafic moyen transitant par la sortie Saint-Georges-sur-Meuse =  

(61.451 ς 52.449) /61451 *100= 14,65% et (70.000-61.451) /61451 *100= 13,91% 

=> Part du trafic autoroutier imputable au territoire communal = (14,65+13,91) /2 = 14,28 % 
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{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΣ ƴous garderons les données de consommations avec la part du trafic 

autoroutier imputable au territoire communalΦ 5ŀƴǎ ƭΩƻǳǘƛƭ th[[9/Σ ƻƴƎƭŜǘ « données de bilans » nous 

garderons pour la partie « Transport autoroute Essence, Diesel et LPG » que la part imputable au 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 14 %. 

 

Figure 8. Localisation du tronçon d'autoroute E42 Q Liège Airport (Sortie 3) >< Villers-le-Bouillet (Sortie 6) 

 

Analyse du bilan communal 

Nous remarquons que la majorité des émissions proviennent des secteurs « Logement » et 

« Transport » (plus de 40% des émissions communales en 2014). Une part non négligeable des 

émissions est occupé par le secteur « tertiaire » (9% en 2014). Le logement, le transport et le tertiaire 

sont trois secteurs ŎƭŞ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ  

 

Figure 9. Comparaison des émissions par secteur en 2006 et 2014- Source : Outil Pollec 2020 
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Les émissions de gaz à effet de serre sur le territoire communal ont diminué de 15% de 2006 à 2014 

(Figure 9. Comparaison des émissions par secteur en 2006 et 2014- Source : Outil Pollec 2020). Cette 

réduction de 15 % des émissions correspond à une diminution de 5809 tCO2 (de 38 359 tCO2 à 32 550 

tCO2). Bien que les émissions des secteurs Logement et Transport ont diminué respectivement de 26% 

et 8%, la part du tertiaire a augmenté (9%). Cette augmentation peut être probablement expliquée par 

ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΦ [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ όƘƻǊǎ 9¢{ύ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

augmenté de 9 %. Les émissions dues à ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜǎΦ 

 

Selon la figure 10, en 2014, la majorité des consommations communales (avec prise en compte de 14 

% de trafic autoroutier) sont dues aux deux secteurs suivants : logement (46%) et transport (40%). Les 

15% des consommations restantes sont dues aux secteurs : tertiaire (9%), industriel (4%) et agriculture 

(2%). En 2014, les consommations totales du territoire sont de 135,131 GWh (en 2006, elles étaient de 

150,805 GWh).  

 

Figure 10. Comparaison des consommations communales par secteur en 2006 et 2014 - Source : Outil POLLEC 2020 

 

En 2014, les émissions par vecteur sont réparties comme suit : 

o 70% de produits pétroliers ; 

o 17҈ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ; 

o 11% de gaz naturel ; 

o 2҈ ŘΩŀǳǘǊŜǎ. 

En 2014, ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ с҈ όbiomasse chaleur et photovoltaïque). 

 

Les émissions des gaz à effet de serre ramenées par habitant pour la commune de Saint-Georges-sur-

Meuse restent légèrement inférieures à la moyenne wallonne. Nous remarquons une légère 
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diminution des émissions des gaz à effet de serre par habitant de Saint-Georges-sur-Meuse de 2006 

(5,8 tCO2/an) à 2014 (4,9 tCO2/hab.). 

 

Figure 11. Emissions par habitant - Source : Outil POLLEC 2020 

 

5.3.2 Analyse du bilan patrimonial 

Ce sous-chapitre inventorie et analyse les principales consommations et émissions de gaz à effet de 

serre générées par le patrimoine communal (bâtiments et infrastructures gérées par la Commune).  

5.3.2.1. Analyse des consommations (non normalisées) 

 

Figure 12. Patrimoine communale - Evolution des consommations de 2006 à 2014 (kWh) non normalisées ς Source : Outil 
POLLEC 2020 
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Figure 13. Patrimoine communal - Consommations 2014 (kWh) non normalisées ς Source : Outil POLLEC 2020 

Nous remarquons une diminution importante des consommations patrimoniales non normalisées 

(tous les postes) de 49% de 2006 à 2014.  

- Augmentation de la consommation de 6% pour le poste « Matériel roulant » : augmentation 

du nombre de véhicules, des interventions et des employés ; 

- Diminution de la consommation de 14% pour le poste « Eclairage public » : En effet, selon 

ƭΩŀǳŘƛǘ 9ƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ (Resa, 2017), le parc a significativement évolué de 

2012 à 2016 : La puissance totale des luminaires a diminué de 9 % sur cette période de 4 ans 

(Puissance totale en 2012 : 139382W et puissance totale en 2016 : 126 930W) ; 

- Diminution de la consommation de respectivement 70% et 64% pour le poste « Electricité ς 

Equipements bâtiments » et « Chauffage bâtiment » : ces données sont faussées par la vente, 

ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŜƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎŎƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ. 

 

Pour information :  

- 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ de la bibliothèque, du centre 

culturel, de la plaine de jeux et de la Galipette (travaux de rénovation et sensibilisation à 

ƭΩ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ wŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜύ ; 

- Augmentation des consommations électriques à la Galipette et nette hausse au garage 

communal où la consommation électrique a doublé ;  

- Fermeture de la piscine pour rénovation importante de février 2012 à octobre 2016 ;  

- Acquisition de trois bâtiments de 2006 à 2014 : Maison des jeunes, Salle Dommartin et Zone 

de Police. 

- ±ŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ нллс Ł нлмп : ancien garage communal. 

 

5.3.2.2. Analyse des consommations (normalisées) 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ 

climatiques, ces dernières ont été normalisées en utilisant la méthode des degrés-jours 15-15. A cette 

ŦƛƴΣ ƭΩƻǳǘƛƭ th[[9/ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜƎǊŞǎ ƧƻǳǊǎ мрκмр ǊŜǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 

Wallonie 8. 

 
8 http://energie.wallonie.be/fr/les-degres-jous-pour-vous-guider-a-travers-les-caprices-du-
climat.html?IDC=6165&IDD=12611. 

Consommations 2014
Elec Gaz nat Prod. Petr. Autres Tous vecteurs

Chauffage bâtiments -                                      264.137       393.388       -67.518        590.006                                

Equipements bâtiments 119.607                             -                -                -                119.607                                

Autres équipements 28.208                               -                -                -                28.208                                  

Eclairage public 572.477                             -                -                -                572.477                                

Matériel roulant -                                      -                151.746       6.636            151.746                                

Tous secteurs 720.292                             264.137       545.133       -60.882        1.462.044                            

kWh
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Cette normalisation est uniquement présentée Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ et ne peut cependant pas être 

effectuée au moment de calculer les émissions de CO2 réellement générées et de les inclure dans le 

bilan carbone du territoire communal. »9 

 

Pour information, ci-dessous, nous présentons le graphique se rapportant à ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

consommations normalisées de 2006 à 2014 en kWh pour le patrimoine communal. 

 

Figure 14. Patrimoine communal - Evolution des consommations de 2006 à 2014 (kWh) normalisées - Source : Outil POLLEC 
2020 

  

 
9 Outil POLLEC ς DǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ς Version du 12/09/2017 ς APERe ASBL 
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5.3.2.3. Analyse des émissions patrimoniales 

Les deux tableaux ci-dessous reprennent les émissions en tonne de CO2 du patrimoine communal en 

2006 et en 2014 pour chaque poste.  

 

 

Figure 15. Patrimoine communal - Emissions 2006 (tCO2) ς Source : Outil POLLEC 2020 

 

Figure 16. Patrimoine communal - Emissions 2014 (tCO2) ς Source : Outil POLLEC 2020 

 

Emissions 2006
Elec Gaz nat Prod. Petr. Autres Tous vecteurs

Chauffage bâtiments -                          216                                  152                               -                            368                        

Equipements bâtiments 111                          -                                   -                                -                            111                        

Autres équipements 10                            -                                   -                                -                            10                          

Eclairage public 185                          -                                   -                                -                            185                        

Matériel roulant -                          -                                   38                                  -                            38                          

Tous secteurs 306                          216                                  190                               -                            712                        

Part des émissions patrimoniales dans le bilan territorial: 1,9%

tCO2

Evolution des consommations de 2006 à 2014 

Emissions 2014
Elec Gaz nat Prod. Petr. Autres Tous vecteurs

Chauffage bâtiments -                                      40                 106               -                145                                        

Equipements bâtiments 29                                        -                -                -                29                                           

Autres équipements 7                                          -                -                -                7                                             

Eclairage public 138                                     -                -                -                138                                        

Matériel roulant -                                      -                41                 0                    41                                           

Tous secteurs 174                                     40                 146               0                    360                                        

Part des émissions patrimoniales dans le bilan territorial:1,1%

tCO2



32 
PAEDC 2030 ς COMMUNE DE SAINT-GEORGES-SUR-MEUSE 

 

Figure 17. Patrimoine communal - Evolution des émissions de 2006 à 2014 (tCO2) non normaliséesς Source : Outil POLLEC 
2020 

 

Il y a une forte diminution des émissions de CO2 entre 2006 et 2014Φ hƴ ǇŀǎǎŜ ŘΩǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ т12 tonnes 

de CO2 émis en 2006 à 360 tonnes de CO2 en 2014, soit une réduction de 49%. Cette forte diminution 

est due à la fermeture de la piscine de 2012 à 2016 qui ne permettent pas la comparaison entre 2006 

et 2014. Les émissions patrimoniales de 2014 correspondent à 1,1 % des émissions totales du territoire 

communal.  

La Figure 17 reprend dans un graphique la répartition des émissions par poste en 2006 et 2014. Pour 

rappel, la répartition des postes en 2014 est biaisée par la fermeture de la piscine.  

Nous analyserons donc le graphique de 2006 : 

- Le chauffage des bâtiments communaux représente 52 % des émissions ; 

- LΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ représente 16% ; 

- [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ représente 26% ; 

- Le matériel roulant représente 5% ; 

- Les autres équipements (armoires fixes, marchés, fontaine et hangar) représentent 1%.  

 

5.4. Vulnérabilité aux effets du changement climatique  

5.4.1. Le changement climatique en Wallonie 

[ΩLƴǎǘƛǘǳǘ wƻȅŀƭ aŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀ ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ нлмр ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ōŜƭƎŜ ǊŞŎŜƴǘ Υ 

« Vigilance Climatique ». Les observations proviennent des stations ayant les plus longues séries 
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historiques (Saint-Josse-ten-Noode pour la période 1833-18ус Ǉǳƛǎ ¦ŎŎƭŜ ŘŜ муус ŀ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛύ 

ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŎƭŜŦǎ ƻƴǘ ŘƻƴŎ 

toute leur pertinence pour la Région wallonne : 

- « Le climat belge a évolué au cours du 20e siècle. En particulier, des augmentations très 

ƳŀǊǉǳŞŜǎ Ŝǘ ŀǎǎŜȊ ōǊǳǘŀƭŜǎ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м ϲ/ύ ǎŜ 

ǎƻƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ Ł ŘŜǳȄ ǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ нлŜ ǎƛŝŎƭŜ Ŝǘ ŜƴǎǳƛǘŜ 

dans les années 1980 ». 

- « La fréquence des vagues de chaleur montre une tendance à la hausse significative vers le 

milieu des années 1990 ». 

- « [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ нлŜ ǎƛŝŎƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ Ł 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴ ŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŀƴǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƎŜƭ ». 

- « Pour les précipitations, entre le début des relevés en 1833 et la fin du 20e siècle, on observe 

Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ т ҈ ŘŜǎ ŎǳƳǳƭǎ ŀƴƴǳŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр ҈ 

des cumuls hivernaux et printaniers ». 

- « Au cours des 50 dernières années, on observe dans la plupart des stations climatologiques 

une tendance à des augmentations, significatives ou très significatives, des extrêmes annuels 

des pluies cumulées sur plusieurs jours ». 

- Sècheresse : Les durées des plus longues périodes sans précipitation notable à Uccle ne 

ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ Řǳ нлŜ ǎƛŝŎƭŜ ». 

- 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǘŜƳǇşǘŜǎΣ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜƴǘǎ ŦƻǊǘǎΣ ŘŜǇǳƛǎ мфпл 

pour Uccle et ailleurs dans le pays depuis 1985, ne montrent aucune tendance particulière, ni 

Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘǎΣ ƴƛ Řŀƴǎ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ŞƭŜǾŞǎΦ 

 

Figure 18. Température moyenne annuelle à Uccle de 1830 à 2015 
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[ΩŞǘude « Adaptation au changement climatique en Wallonie η ό!²!/Σ нлммύ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ 

ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ²ŀƭƭƻƴƛŜ Ŝƴ ǊŜŎƻǳǊŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ 9b{9a.[9{ όwww.ensembles-

eu.org). Les principaux résultats sont les suivants (Les encadrés verts indiquent une forte convergence 

des projections, les rouges une forte divergence, et les oranges des résultats contrastes) : 

 

Figure 19. Les tendances climatiques en Wallonie (Source : l'Adaptation au changement climatique en Wallonie - AWAC - 
Résumé exécutif - 30/12/2011) 

  

http://www.ensembles-eu.org/
http://www.ensembles-eu.org/

















































































































